[image: image1.emf]
"TRAVAILLER PLUS POUR GAGNER PLUS"
Une mesure dangereuse
 qui ne profitera qu’à quelques-uns
La concrétisation du « Travailler plus pour gagner plus » cher à Sarkozy vient de voir le jour pour la Fonction Publique.
En effet, le décret n°2007- 1430 du 4 octobre 2007 applicable aux trois versants de la Fonction Publique prévoit des mesures d’exonération fiscales et de réduction de cotisations pour les fonctionnaires et agents non-titulaires, réalisant des heures supplémentaires. 
Selon l’article 1, entrent dans le champ de l’exonération fiscale et de la réduction de cotisation salariale de sécurité sociale, pour la fonction publique territoriale :

- l’Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaire (IHTS), versées aux agents de catégorie C et aux agents de catégorie B titulaires d’un indice brut au plus égal à 380. Cette disposition exclue de fait les autres agents de catégorie B et tous les agents de catégorie A.

- les indemnités versées en contrepartie des heures supplémentaires d’enseignement (professeurs d’enseignement artistique, assistants et assistants spécialisés d’enseignement artistique),
- l’indemnité d’interventions effectuées à l’occasion des astreintes,
- la seconde part de l’indemnité représentative de sujétions spéciales,
- la rémunération du temps de travail excédant la durée normale des services des fonctionnaires à temps non-complet,
-la rémunération des heures supplémentaires et du temps de travail additionnel effectif des agents non-titulaires,
- la rémunération majorée versée aux assistants maternels en contrepartie des heures travaillées au-delà de 45 heures hebdomadaires

Ces éléments de rémunération sont exonérés de l’impôt sur le revenu.

Le taux maximal de la réduction de cotisations salariales de sécurité sociale est de 13,76%, correspondant à la limite des taux de cotisations et contributions dont le fonctionnaire est redevable au titre des heures supplémentaires. Ce taux est inférieur à celui prévu pour le secteur privé qui s’élève à 21%... Décidément, le gouvernement n’aligne le public sur le privé que dans un sens !

Le bénéfice de l’exonération et de la réduction est subordonné :

- à la mise en œuvre par la hiérarchie de moyens de contrôle permettant de comptabiliser de façon exacte les temps de travail supplémentaires effectivement accompli ;

- à la mise à disposition par l’employeur d’un document, indiquant par mois civil et pour chaque salarié, le nombre d’heures supplémentaires ou complémentaires effectuées et la rémunération afférente ;

- à la mise à disposition du récapitulatif hebdomadaire du nombre d’heures supplémentaires ou complémentaires effectuées

Ce décret contribue à la remise en cause des 35 heures.
Plus largement, il constitue une véritable arnaque pour les salariés. Ces derniers ne décident pas des heures supplémentaires qu’ils veulent effectuer car les employeurs restent bien évidemment les donneurs d’ordre des heures supplémentaires et bien souvent ne les payent pas obligeant les agents à les récupérer.

Le gain de pouvoir d’achat ne concernera qu’une minorité et ne constitue en rien une réponse générale et pérenne au problème du pouvoir d’achat dans la Fonction publique. 
Les heures supplémentaires inciteront les employeurs à ne pas embaucher et à s’opposer à la hausse des salaires. Avec des heures complémentaires, les agents à temps non complet risquent de ne jamais être sur des temps complets. Enfin, ce décret participe d’une logique générale du toujours moins d’impôts entrant dans les caisses de l'Etat, ce qui se traduit notamment par des coupes sombres dans la Fonction publique et un manque de recettes pour la sécurité sociale et les caisses de retraite.
Le « Travailler plus pour gagner plus » est bien une illusion,
 comme l’illustre la manière dont l’Etat entend le transposer à ses personnels.
Sachant que le coût du nouveau dispositif pour le budget de l’Etat est de 250 millions d’euros, on peut estimer que le « gain » pour 2008 par agent de l’Etat représente environ 0,5 % du salaire par agent de la Fonction publique d’Etat, dans l’hypothèse où chaque agent effectue des heures supplémentaires. Or, ce ne sera bien évidemment pas le cas. André Santini, secrétaire d’Etat à la Fonction publique, a d’ores et déjà annoncé que dans « 90% des cas, ce sont les enseignants qui en profiteront. » (La Tribune du 9 octobre 2007).
Le nouveau dispositif heures supplémentaires est donc bien une nouvelle mesure ciblée, visant une minorité et génératrice d’inégalités entre agents. Il confirme la volonté du gouvernement de sortir de toute logique générale de maintien et de progression du pouvoir d’achat.

Les mesures annoncées le 26 octobre par le gouvernement en matière d’heures supplémentaires vont dans le même sens.

Au titre de 2007, les agents titulaires d’un compte épargne temps (CET) pourraient se faire payer 4 jours de RTT, soit 500 euros bruts pour un agent de catégorie A, 320 euros bruts pour un agent de catégorie B et 260 euros bruts pour un agent de catégorie C. Quand on sait que dans la FPT, seuls 35 000 agents sont titulaires d’un CET, on mesure le caractère dérisoire de cette annonce.

Serait par ailleurs permis à compter du 1er janvier 2008, pour les agents de catégorie B au dessus de l’indice brut 380, le cumul entre heures supplémentaires et indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires.

A l’inverse du « Travailler plus pour gagner plus », la Fédération CGT des Services Publics œuvre pour le « Travailler tous et gagner plus ! »
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Je souhaite : □ prendre contact □ me syndiquer □ participer à une formation d’accueil
Nom – Prénom : …………………………………………………………………………………..................................

Adresse personnelle : …………………………………………………………………………....................................
Collectivité ou établissement : ………………………………………………………………...................................
Téléphone : …………………………….. Email : ………………………………………............................................
Bulletin à remettre à un-e- militant-e- CGT, ou à retourner à la  Fédération Cgt des services publics – Case 547 – 263 rue de Paris – 93515 Montreuil Cedex
� 	PROPOSE : 


Un salaire de départ à 1.500 euros,


Le rattrapage de la perte du pouvoir d’achat de 6% depuis 2000,


Une refonte ambitieuse de la grille indiciaire


La reconnaissance des qualifications


Le passage à temps complet des agents à temps non-complet,


Une véritable loi de titularisation mettant un coup d’arrêt au développement de la précarité











